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En Bref

Les services proposés par le France 
Services de la Vallée dorée évoluent. Vous 
avez des difficultés dans vos démarches 
CAF ? France Services vous accompagne 
pour prendre rendez-vous et vous met à 
disposition un ordinateur. Plus besoin de 
vous déplacer, vous pouvez en distanciel, 
contacter un conseiller pour échanger sur 
votre dossier et/ou poser vos questions. 

Pour en savoir plus, contactez-nous par  
téléphone au 03 75 19 03 10 ou par  mail à 
franceservices@ccl-valleedoree.fr

VisioCont@ct : Prenez rendez-vous en visio avec la CAF !

Bientôt une nouvelle stucture 
multi-jeux au parc Chédeville...

En remplacement du parcours aventure, démonté car les 
arbres sur lesquels il était accroché étaient fragilisés, le 
parc Chédeville vous proposera dès le mois de juillet une 
nouvelle structure multi-jeux.

Photo non contractuelle

Un potager pédagogique pas comme 
les autres !

Le Relais Petite Enfance mène en partenariat avec la  
commune de Bailleval un projet de potager pédagogique. 
Souvent proposé aux écoles primaires, cette fois-ci, le  
projet est proposé aux assistant(e)s maternel(le)s et aux 
enfants de moins de 3 ans qu’elles accueillent. 
Le principal objectif est de sensibiliser les petits aux  
valeurs liées à la nature, en les faisant participer avec leurs  
assistant(e)s maternel(le)s et leurs parents à différents  
ateliers au fil des saisons. Tous se retrouveront en  
septembre pour une dégustation des récoltes autour d’un 
pique-nique au parc Chédeville.

Conçu par macrovector_official / Freepik

2ème forum de l’emploi et de la formation !

La Communauté de communes du Liancourtois - La Vallée 
dorée, en partenariat avec Pôle Emploi, la Mission Locale, CAP 
Emploi, Proch’Emploi, la Chambre de Commerce et d’Industrie, 
la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Proch’infos Formation 
et la Fédération Française du Bâtiment, a organisé sa deuxième 
édition du forum de l’emploi et de la formation, le Jeudi 31 mars 
2022. Il s’est tenu sur le site du campus formation de la Vallée 
dorée à Monchy-Saint-Eloi. 

L’occasion pour nos services d’y tenir un stand afin de présenter 
nos différents métiers et nos offres d’emplois. 

Scannez ce QR code pour connaitre toutes nos offres d’emplois  :

M Alain Boucher, Maire de Monchy-Saint-Eloi et 
M Dominique Delion, Vice-président en charge 

du développement économique   
Forum de l’emploi et de la formation

31 mars 2022
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Nos services à la population évoluent ! 

La crise sanitaire de 2020 à 2021 a eu un impact majeur sur notre activité 
économique, nos finances et nos projets. Malgré ce contexte, nous 
poursuivons notre développement sans augmentation des taxes sur le 
foncier en 2022.
France Services, le Guichet Unique de l’Urbanisme, le Relais Petite 
Enfance intercommunal, le Campus Formation, l’emploi avec par exemple  
l’organisation d’un forum et, en octobre, l’ouverture d’une maison de santé 
pluridisciplinaire intercommunale avec l’accueil de nouveaux médecins et 
praticiens paramédicaux sont autant de nouveaux services apportés à nos 
populations.
Le service développement durable œuvre, quant à lui, à la sensibilisation 
des publics à la préservation de la biodiversité, aux enjeux de la transition 
écologique et notamment à la réduction des déchets. 

Toujours au service de l’eau !

Pour préserver ce bien si précieux qu’est l’eau, chacun peut contribuer à son 
échelle. Notre Communauté de communes met en place toutes les actions 
nécessaires. Pomper l’eau dans les nappes, la rendre potable, la stocker 
et l’acheminer vers votre robinet. Mais aussi dépolluer les eaux usées et 
lutter contre les inondations, ce sont nos missions au quotidien. Depuis 
plusieurs années, des actions sont également menées avec les agriculteurs 
du territoire, pour les soutenir dans l’amélioration de leurs pratiques, par 
exemple en allant vers l’agriculture biologique ou en optimisant l’usage des 
intrants (engrais, traitements).
En parallèle, l’un des objectifs est de travailler sur la restauration collective, 
de manière à fournir nos cantines avec les produits locaux, bio ou a minima 
durables de ces agriculteurs.

Difficultés d’approvisionnement 

Si le chantier de la maison de santé pluridisciplinaire arrive à son terme, il 
n’en sera pas de même pour le chantier des travaux de la piscine qui a pris 
du retard. L’ouverture prévue en juillet est reportée. 
La situation mondiale actuelle nécessite de nous adapter mais les services et 
les projets développés sont des réussites partagées qu’il nous faut apprécier 
pour continuer à aller de l’avant. 

Le Président,
Olivier FERREIRA.

Éditorial

Vallée dorée
la

Communauté de Communes du Liancourtois

Vallée dorée
la

Communauté de Communes du Liancourtois

ww.ccl-valleedoree.fr

Communauté de communes du 
Liancourtois - la Vallée dorée

@Vallee_doree
@Parcchedeville &

Maison de santé pluridisciplinaire intercommunale 
à Liancourt
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Les locaux seront 
inaugurés en 
octobre et prêts 
à accueillir de 
nouveaux praticiens. 



Préservation de la ressource en eau, une priorité !

La politique de préservation de la ressource en eau 

L’eau est au cœur des actions de la Communauté de communes du Liancourtois depuis sa création il y a près de 60 ans. 
Approvisionner les habitants en eau potable, collecter leurs eaux usées et anticiper l’avenir en protégeant la ressource : 
c’est sur l‘ensemble de ce qu’on appelle le « petit cycle de l’eau » qu’intervient la collectivité.

Protéger la ressource, c’est s’assurer que l’eau souterraine, qui sert notamment à fournir de l’eau potable, soit disponible sur le 
long terme en quantité et en qualité suffisantes. Pour assurer la qualité, le maître mot est « prévenir plutôt que guérir » ! Le 
choix a été fait de travailler en partenariat avec les communes voisines, l’Agence de l’eau Seine-Normandie, les entreprises et le 
monde agricole pour limiter, en amont, les pollutions qui risqueraient de dégrader la qualité de l’eau.

L’eau qui s’infiltre dans le sol s’accumule sous 
la terre, dans des roches poreuses comme 
la craie, et forme ainsi des réservoirs qu’on 
appelle des nappes phréatiques. A Labruyère, 
c’est ainsi dans la «nappe de la craie» que les 
5 forages vont puiser de l’eau.

Le captage de l’eau souterraine à 
Labruyére

L’eau stockée dans les différents réservoirs, 
descend vers les 152 km de canalisations qui 
amènent l’eau potable jusqu’aux 9792 foyers 
des dix communes de la Communauté de 
communes du Liancourtois. 
Chaque jour environ 3500 m3 sont distribués

L’eau potable est stockée dans 
le château d’eau (37 m) situé à  
Labruyère.
Le niveau de stockage en eau 
potable dans ce réservoir condi-
tionne l’arrêt ou le redémarrage des 
pompes de forages et de la station 
de déferrisation. 

L’eau utilisée (vaisselle, toilettes..) 
est ensuite acheminée par des 
collecteurs d’eaux usées jusqu’à 
la station d’épuration de Monchy 
Saint-Eloi pour être traitée. Une 
fois dépolluée, elle est rejetée 
dans la Brèche pour reprendre son 
cycle naturel.

Pour être bue sans danger, l’eau est traitée 
à la station de déferrisation. Pour faciliter 
l’élimination des métaux (fer, manganèse) on 
procède d’abord à leur oxydation. Les métaux 
oxydés sont ensuite retenus dans des filtres. 
Après chloration, l’eau devenue potable est 
stockée.

ETAPE 3

ETAPE 4

ETAPE 2

ETAPE 1

ETAPE 4

ETAPE 5

Le traitement de potabilisation 
à la demi lune

Le stockage à Labruyère 
et à LiancourtTraitement des eaux usées

La distribution

Le cycle 
de l’eau de la 
Vallée dorée 

Plus de 70 analyses sont réalisées annuellement par 
l’Agence Régionale de la Santé. 

Inspections régulières des captages pour 
assurer leur bon fonctionnement.

Vidange, nettoyage et désinfection des 
châteaux d’eau une fois par an.

Inspections régulières du réseau d’eau potable pour 
détecter de possibles fuites d’eau. 

Aujourd’hui on ne parle plus de tout à l’égout 
mais d’assainissement des eaux usées.

Actions de protection des terrains dans le périmètre 

des captages d’eau et lutte contre les déchets jetés 

dans nos rues et transportés dans nos milieux naturels. 

L’eau est rare et précieuse, 
évitons de la gaspiller.
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Comment l’agriculture peut répondre aux enjeux de la protection de la nappe 
phréatique ? 

La démarche de dialogue territorial 

Sur un territoire couvert à plus de 60% par des champs cultivés, il va sans dire que le monde agricole a un rôle important 
à jouer dans la préservation de la qualité de l’eau. Afin d’avancer ensemble et de construire des projets bénéfiques pour 
tous, la Communauté de communes a initié un « dialogue territorial ». Toutes les personnes concernées par le sujet se sont 
rassemblées autour de l’objectif de « préserver l’eau tout en développant les capacités d’adaptation de l’agriculture ».

Un exemple de piste à creuser : l’approvisionnement local et durable des cantines 

Parmi les volontés qui sont ressorties de cette démarche de dialogue, il y a celle de développer l’approvisionnement local et 
durable des cantines scolaires. La logique est la suivante : choisir des produits respectueux de l’environnement (bio autant 
que possible) et locaux pour nourrir les enfants du territoire, c’est soutenir concrètement les agriculteurs locaux dans leurs 
efforts pour améliorer la qualité de l’eau souterraine. C’est aussi maintenir de l’emploi et de la vie économique sur le territoire, et 
c’est enfin réconcilier les enfants avec la cantine en améliorant la qualité des repas. Afin d’avancer dans ce sens, la Vallée dorée 
souhaite s’inspirer d’autres collectivités ayant par exemple mis en place une filière pain bio local.

Scannez-moi pour connaitre 
les lieux d’achat en circuits 

courts et à la ferme

Scannez-moi pour 
connaitre les points de 

vente de produits bio sur le 
territoire

Le festival des marais de Sacy

La commune de Sacy-le-Grand en partenariat avec le SMOA (Syndicat Mixte Oise-Aronde) 
ont organisé le premier festival des Marais le 23 avril dernier. L’objectif était de promouvoir 
les savoir-faire locaux et les activités artisanales des Marais.

La Vallée dorée était présente :
• Marie Gillet, animatrice agricole, a présenté les actions menées avec les agriculteurs 

pour préserver la ressource en eau 
• Angélique Villemain, animatrice environnement, a pu guider les visiteurs lors d’une 

visite du château d’eau de Labruyère. 

Festival des Marais de Sacy - Samedi 23 avril 2022

À la découverte de la faune et de la flore dans une 
prairie 

Le 16 avril, une sortie a été organisée avec le CPIE à la limite entre Sacy-le-
Grand et Labruyère. Les participants ont pu apprendre à lire le paysage, à 
écouter les oiseaux, et à regarder la prairie d’un autre œil. Les prairies 
sont en effet très utiles pour la protection de l’eau souterraine, car ce sont 
généralement des surfaces qui ne sont pas traitées, peu fertilisées, et où 
l’eau s’infiltre facilement dans le sol. Les participants ont aussi eu la chance 
d’échanger avec Odile Paul, éleveuse de vaches laitières, et de goûter le lait 
frais de la traite du matin !Sortie découverte de la faune et de la flore le 16 avril 2022
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Qu’est-ce qui vous a amené/motivé à 
travailler avec la collectivité dans cette 
démarche de « dialogue territorial » ?

Les agriculteurs n’ont pas suffisamment communiqué sur 
leur métier depuis 30 ans. Il y a eu une déconnexion complète 
avec le monde agricole, la profession est méconnue et 
malheureusement critiquée.

Selon vous, quel doit être le rôle de 
l’agriculture pour préserver la ressource 
en eau ?

Le rôle de l’agriculture, c’est d’abord de nourrir. D’ailleurs, il y 
a une question qui mérite d’être posée car elle fait débat : qui 
veut-on nourrir ? La France, l’Europe, le monde ? Ne doit-on 
tenir compte que de nos besoins ou faire profiter les autres 
de nos capacités productives ?

Notre rôle c’est aussi d’entretenir le paysage. On doit toujours 
chercher à s’améliorer en matière d’agronomie, d’écologie et 
d’économie : par exemple avec des rotations diversifiées, des 
cultures à bas niveau d’intrants, de l’agriculture biologique…
Mais faisons attention, pour y arriver nous devons avoir la 
demande, la filière et les moyens techniques.

Julien Robert, agriculteur à Bailleval et un des référents de 
la démarche de dialogue territorial.

L’agriculture face aux enjeux de la 
protection de la nappe phréatique. 

Comment concrètement faites-vous 
dans votre métier pour préserver l’eau ?

C’est de l’agronomie. Je mets en place des rotations qui 
font que j’utilise moins de produits phytosanitaires. Je ne 
fais pas de monoculture de céréales. J’ai intégré du pois 
protéagineux dans la rotation de façon à diminuer les 
apports d’engrais azotés. Je fais aussi du tournesol et du 
maïs avec localisation d’engrais sur le rang, sur lesquels je ne 
fais qu’un seul passage de désherbant. Ces deux dernières 
cultures ne nécessitent aucun autre intrant.
A titre d’exemple, il y a une quinzaine d’années, on faisait 2 
ou 3 fongicides sur colza. Aujourd’hui, dans la majorité des 
cas on n’en fait plus qu’un seul, mais il faut l’apporter au bon 
moment du cycle de la plante. Et il faut traiter idéalement 
sans vent, le soir ou tôt le matin, car l’humidité présente 
favorise l’absorption du produit par la plante. Et oui, si on 
pulvérise la nuit, ce n’est pas parce qu’on a des choses à se 
reprocher…

J’intègre également un projet de méthanisation dans 
l’exploitation, de manière à avoir des engrais locaux et 
produire du gaz vert. L’idée est de recycler des déchets 
organiques locaux.

Enfin, ce qu’il est essentiel de garder en tête, c’est que dans 
notre métier, quoiqu’il arrive, c’est toujours la nature qui aura 
le dernier mot. On doit réussir à intégrer ça, c’est être humble.

Quelles sont les difficultés que vous 
rencontrez et comment pourrait-on les 
dépasser ?

La première serait de combattre l’image que certains veulent 
nous donner. C’est d’ailleurs pour cela que je m’implique 
dans ce genre de démarche.

La deuxième, c’est de répondre à toutes les réglementations. 
C’est un vrai stress de devoir en permanence tout contrôler. 
On en est arrivés là parce qu’il y a eu des abus, c’est sûr, mais 
nous progressons sans cesse. Il y a sûrement un équilibre à 
trouver, ce qu’entre nous on appelle le « bon sens paysan ».
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Un nouveau service public ! 

Que vous soyez particulier ou professionnel, que vous ayez 
un projet de clôture, de construction neuve ou d’extension, 
de création d’une piscine ou d’un d’abri de jardin…, quelle 
que soit la nature de vos travaux, ceux-ci sont soumis à une 
autorisation d’urbanisme.

Depuis 2015, la Communauté de communes du Liancourtois 
– la Vallée dorée instruit pour le compte des communes de 
son territoire les demandes d’autorisation d’urbanisme 
(déclarations préalable, permis de construire et certificats 
d’urbanisme).  

Afin de se conformer à la loi et de faciliter le dépôt de ces 
demandes un télé-service de dépôt dématérialisé nommé  
« Guichet Unique de l’Urbanisme » a été lancé en janvier.

Concrètement, c’est quoi le Guichet 
Unique de l’Urbanisme ? 

Le Guichet Unique de l’Urbanisme est un espace sécurisé 
et gratuit permettant de télé transmettre ses demandes 
d’autorisations d’urbanisme à votre commune. 
Chaque demandeur y dispose d’un espace personnel et 
sécurisé de suivi de ses dossiers.

Le Guichet Unique de l’Urbanisme permet :
• de formuler une demande d’autorisation
• de joindre toutes les pièces justificatives
• de suivre ses demandes, de les compléter (éléments 

manquants), de les archiver… 

• d’échanger avec le service urbanisme de sa commune
Chaque envoi génère un accusé de réception et une mise à 
jour de l’évolution de son dossier.

Pourquoi  faire sa demande en ligne ? 

Grace à la saisine par voie électronique, vous bénéficiez :
• D’un service accessible à tout moment et où que 

vous soyez, dans une démarche simplifiée 
• D’un gain de temps et d’argent : Plus besoin de vous 

déplacer en mairie pour déposer votre dossier ou de 
l’envoyer par courrier recommandé ;

• D’une démarche plus écologique, grâce à 
des dossiers déposés numériquement qui ne 
nécessitent plus d’être imprimés en de multiples 
exemplaires (généralement 4) ;

• De plus de transparence sur le traitement de 
vos demandes, grâce à un circuit entièrement 
dématérialisé avec tous les acteurs de l’instruction, 
et des échanges facilités jusqu’à la décision de 
l’administration.

Comment puis-je accéder au Guichet 
Unique de l’Urbanisme ? 

Vous pouvez vous connecter au guichet unique de 
l’urbanisme directement depuis la page d’accueil du site 
internet de la communauté de communes du Liancourtois 
ou en entrant le lien ci-après dans votre navigateur https://
liancourtois.geosphere.fr/guichet-unique . 

Nouveau ! Autorisations d’urbanisme : 
Un guichet unique en ligne.

Circuit d’instruction des demandes d’urbanisme
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LE NUMÉRIQUE À LA PORTÉE DE TOUS  . 

Maîtrisez vos démarches en ligne, sécurisez vos informations, 
communiquez avec vos proches … 

Notre conseillère numérique vous propose un accompagnement 
individuel ou collectif pour vous permettre 

de devenir plus autonome.

@pch.vector/Freepick

Retrouvez-nous au France Services de  
la Vallée dorée : 
 1, rue de Nogent 
 60290 Laigneville

Rendez-vous : 
 par téléphone : 03 75 19 03 10 
 par mail : c.numerique@ccl-valleedoree.fr@

Vallée dorée
la

Communauté de Communes du Liancourtois


